
Communiqué de presse

Paris, le 29 mai 2009

 RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE JEAN-ERIC VIMONT EN TANT QUE
PRESIDENT DU DIRECTOIRE

 PROPOSITION DE TRANSFORMATION D’EUROSIC EN SOCIETE A CONSEIL
D’ADMINISTRATION SOUMISE A L’ASSEMBLEE GENERALE CONVOQUEE POUR
LE 2 SEPTEMBRE 2009

Le Conseil de Surveillance d’Eurosic s’est réuni ce jour.

Il a renouvelé le mandat de Président du Directoire de Jean-Eric Vimont qui arrivait à échéance à
l’issue de l’Assemblée Générale de ce jour.

Il a par ailleurs approuvé le projet de modification du mode de gouvernance de la société par
l’instauration d’un Conseil d’Administration en remplacement du Directoire et du Conseil de
Surveillance. Ce projet est motivé par le souci de rendre la gouvernance de la société plus efficiente,
plus souple et plus claire au vu de la taille de la société. Il sera soumis au vote de l’Assemblée
Générale qui sera convoquée pour le 2 septembre 2009.

L’Assemblée Générale convoquée ce jour, a approuvé la distribution d’un montant de 1,60 € par
action. Elle sera effectuée le 8 juin, le détachement du coupon ayant lieu le 2 juin.

Calendrier financier et informations pratiques

Distribution 8 juin 2009
Résultats 1

er
semestre 2009 28 juillet 2009

Assemblée Générale 2 septembre 2009

***

A propos d’Eurosic

Eurosic est une société foncière cotée dont les actionnaires de référence sont Nexity et Banque
Palatine qui détiennent respectivement 31,7% et 19,9 % du capital de la société.

Cotée depuis 1984, Eurosic a adopté le statut de SIIC en 2006 et intervient dans l’immobilier
d’entreprise, l’immobilier de loisirs et la logistique, en Ile de France et en régions.

Eurosic est cotée en continu sur l’Eurolist d’Euronext Paris, compartiment B. Eurosic a intégré l’indice
NEXT 150 depuis le 1er octobre 2008.

Mnémonique : ERSC – code ISIN : FR0000038200.
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